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POINTS DE VUE • POINTS OF VIEW 

IMMIGRATION, DROITS DE L'HOMME 
ET CONSTRUCTION EUROPEENNE 

L es mouvements populistes et xenophobes en 
Europe vehiculent le fantasme de !'invasion. La 
Jutte contre !'immigration clandestine et le 

controle des frontieres font partie des angoisses 
securitaires de l'Union Europeenne (UE) a l'heure 
actuelle. Entre l' immigration legale et illegale, 
demandeurs d'asile et refugies, etrangers ayant acquis 
la nationalite du pays d'accueil et migrants intra
europeens, la realite de !'immigration est un theme 
complexe et sensible. 
L'assouplissement du discours europeen sur la fin de 
!'immigration zero (sommet de Tempere, octobre 
1999) et la prise de conscience du vieillissement de 
!'Europe et du manque de main-d'reuvre a !'horizon 
2050 (a) doivent contribuer au debat actuel sur les 
politiques de !'immigration dans l'UE. 
II faut reflechir sur !'integration des populations 
immigrees, la cohesion economique et sociale et 
!"implication de la societe civile pour le 
renouvellement du modele social europeen [3]. La 
question de !'immigration et de la construction 
europeenne est indissociable des formes de la 
citoyennete, des nouvelles mobilites et des droits de 
l'homme. 

Citoyennetes et nouvelles mobilites 

La «citoyennete de !'Union» a une ongme 
economique. II faut organiser et developper la mobilite 
pour tous. La citoyennete est au creur du paradoxe 
europeen. Destinee a completer la citoyennete 
nationale et a renforcer ce sentiment d'appartenance 
par des droits supplementaires, la citoyennete 
europeenne d'attribution et de reciprocite est loin de 
faire sens. L'Europe se veut citoyenne, et Ia 
citoyennete europeenne, fondee sur la reciprocite des 
droits et definie par la nationalite des Etats membres 
plutot qu'a partir de la residence et de la participation 
aux affaires de la cite, est incontestablement une 
innovation politique decisive. Mais elle reste a la 
recherche d'un contenu et n'est pas sans poser 
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quelques questions. Ainsi, en liant la libre circulation a 
une citoyennete a plusieurs vitesses, comment ne pas 
voir que !'Europe entre parfois en contradiction avec 
!'Europe des droits de l'Homme tant la suspicion et Jes 
criteres fondes sur la culture et la couleur pesent sur la 
circulation des non-Europeens et tant elle va a contre 
courant des mouvements migratoires qui se 
manifestent dans et vers !'Europe. 
Quels sont les impacts de !'integration europeenne sur 
Jes migrations ? II faut reflechir sur Jes raisons d'une 
persistance de la faiblesse des migrations intra
europeennes et sur leur incidence sur le 
fonctionnement de !'Union monetaire. 
Si la mobilite du capital et des echanges s'est 
acceleree, la mobilite des travailleurs a l'interieur de 
l'UE et la libre circulation de la main-d'reuvre n'ont 
pas atteint Jes resultats escomptes [ 4 : 171-193]. Les 
desequilibres au sein de l'UE ( economiques, 
demographiques, de qualifications, de cofits du 
travail...) affectent la mobilite intra-europeenne. 
D'autres facteurs (segmentation du marche du travail, 
sous-traitance intemationale, « marche ethnique du 
travail», reseaux familiaux ... ) influencent !'evolution 
de la chaine migratoire dans le cadre europeen. 
L'arret de !'immigration est un mythe: !'Europe des 
droits de l'homme ne peut refuser aux travailleurs 
immigres de faire venir femmes et enfants. En plus, la 
mondialisation de l'economie induit des mouvements 
de main-d'reuvre desormais independants des histoires 
diplomatiques ou coloniales . 

. A I'idee d' ((immigration zero» (b) s'oppose a la fois 
!'argument du droit (le regroupement familial, l'accueil 
des refugies sont des droits intangibles) et des raisons 
economiques : !'Union a besoin de flux nouveaux pour 
repondre a certaines penuries sur son marche du 
travail. Au sommet europeen de Tempere, en 1999, Jes 
Quinze ont decide de definir une politique commune 
des entrees a partir de !'evaluation des besoins 
economiques de chaque pays. Sur ce domaine, ils n'ont 
pas vraiment avance. 
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Politiques migratoires et droits de l'homme 

L' «Europe forteresse » se barricade; actuellement, 
six pays de !'Union durcissent leur legislation vis-a-vis 
des etrangers : I' Allemagne, le Danemark, l'Italie, 
l' Angleterre, la France et l'Espagne. Les politiques des 
Etats europeens sont archaiques au regard des reseaux 
de la mondialisation et elles peuvent etre destructrices 
des relations de confiance avec Jes pays en 
developpement. 
C'est une nouvelle logique d'ensemble qu'il s'agit de 
repenser, d'elaborer une politique des migrations 
intemationales construite sur le socle des droits de 
!'Homme. Seule la competence communautaire, qui 
suppose des engagements communs des Etats en 
application des traites et conventions, qui forment 
!'architecture de la jurisprudence europeenne et le 
soubassement des legislations nationales, serait en 
mesure de prendre acte de la diversite des mouvements 
migratoires au niveau mondial. La mobilite 
internationale est a la fois une realite et une valeur, la 
liberte d'aller et venir, un droit fondamental. Les 
diasporas tissent des liens sur tous les continents, 
facilitent la circulation des biens et des personnes, sans 
renier leurs attaches d'origine [2]. 
L'Union Europeenne pourrait donner l'exemple d'une 
politique des migrations internationales mieux adaptee 
aux evolutions des societes, une politique qui inscrirait 
la circulation des personnes dans la lutte contre toutes 
!es formes illegales d'emploi ou autres forn1es 
d'exploitation des etres humains. 

1. Lutte contre la discrimination 
et le racisme 

En 1997, annee europeenne contre le rac1sme, les 
resultats de l'Eurobarometre de la Commission 
Europeenne sont apparus comme un vrai signe 
d'inquietude. Dans l'enquete realisee, 33% des 
citoyens de l'UE interroges se sont consideres 
« beaucoup ou assez racistes ». 
Les tendances que !'on voit s'affirmer clans la plupart 
des societes developpees revetent des configurations 
differentes en fonction des histoires nationales et des 
ideologies singulieres. Les etrangers, notamment les 
Africains, sont tres souvent v1ct1mes de la 
discrimination, du racisme et d'autres formes de 
subordination. 
La discrimination, qu'elle prenne la forme du racisme 
OU de la xenophobie, OU Se cache plus subtilement SOUS 
le masque d'un protectionnisme, constitue un frein a 
!'insertion professionnelle des non nationaux et, 
finalement, a leur mobilite, meme si elle affecte 
principalement des travailleurs non communautaires. 
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Un rapport de la Fondation de Dublin sur la prevention 
du racisme sur le lieu de travail recoupe largement !es 
conclusions de I' enquete nationale en France de Ia 
CFDT sur les memes difficultes en 1997 [1]. La 
permanence de comportements discriminatoires sur les 
lieux de travail n'epargne aucun pays. On connait mal 
la frequence des retards de promotion, !'affectation 
clans des postes de moindre qualification qui 
constituent des plaintes re9ues par les equipes 
syndicales. 11 faut souligner la creation de 
l'Observatoire des phenomenes racistes et xenophobes 
a Vienne qui, alimente par le reseau europeen 
d'information RAXEN, a pour tache prioritaire de 
fournir des donnees comparables clans les domaines 
comme la libre circulation, l'emploi, !'exclusion 
sociale, etc. 
11 faut une education a la citoyennete pour lutter contre 
toutes !es formes d' intolerance et d' exclusion qui 
remettraient en cause les principes sur lesquels repose 
la construction europeenne. Les systemes educatifs 
sont consideres comme les structures ideales pour leur 
role primordial clans la prevention et !'elimination des 
prejuges et des attitudes racistes et xenophobes. 
La defense des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales, valeurs fondatrices du projet 
d'integration europeenne, ne saurait etre dissociee de la 
lutte contre le racisme, partie integrante de I' identite 
europeenne. La constitution de la Commission 
consultative sur le racisme et la xenophobie, qui a 
remis son rapport lors du Conseil europeen de Cannes 
enjuin 1995 (c), est un exemple de la volonte des Etats 
membres de cooperer. La meme volonte d'intensifier la 
lutte contre le racisme et la xenophobie est affinnee 
clans la Reunion du Conseil de !'Europe de Tempere 
(le 16 octobre 1999). L'UE doit assurer un traitement 
equitable aux ressortissants de pays tiers qui resident 
dans !es Etats membres. La politique d'integration 
devrait leur offrir des droits et obligations comparables 
a ceux des citoyens de l 'UE et favoriser la non
discrimination dans la vie economique et culturelle. 
Le racisme peut constituer une menace pour l'Union 
Europeenne qui doit attaquer ce qui peut etre 
potentiellement destructif de ses propres bases. 
L'Observatoire Europeen contre le Racisme et la 
Xenophobie a constate le climat d'intolerance contre 
les gitans au Portugal, en Espagne, Italie, Finlande et 
Autriche. Les immigres d'origine africaine, surtout 
maghrebins, sont une cible plus frequente en Belgique, 
Espagne ( d), France et Italie. Des evenements clans 
differents pays de I 'Europe (Autriche, France, 
Hollande, Espagne, etc.) rendent necessaire 
]'encouragement des sentiments anti-racistes des 
citoyens. 
L'etroite cooperation entre la Commission Europeenne 

Dialogos e 5/2002 

et. 
L'ill 
insti 
d'AJ 
com 
des 
que 
rAn 
Conti 
d'un 
racis 
en te 
digni 
Le 1 

ex'11€ 
dans 
depUJ 
beneJ 
!'hist! 
peutt 
de l'l 
d'une 
integr 
suscit 
identi 
L'E~ 
essen1 
econo 
et 6c<J 
partici 
ameli< 
des dI 
des pi 

maladi 
parfoi! 
droits I 

Les II 

globali 
accrue 
sur Jes 
droits 
citoye11 
develOj 
L'Euro 
qu'eng 
revolut 
de sap 
Les ch 
face au 
aux pi 

l'immi! 
europc;X: 
(Reunic 
incontri 



rention 
ent les 
de la 

1]. La 
sur les 
ait mal 
ctation 
n qui 
:quipes 
•n de 
phobes 
ropeen 
Lire de 
main es 
dusion 

contre 
:m qui 
repose 
lucatifs 
•Ur leur 
ion des 

libertes 
pro jet 
~de la 
identite 
nission 
, qm a 
Cannes 
::s Etats 
sifier la 
ffirmee 
empere 
itement 
isident 
~ation 
ruables 
la non
:lle. 
!'Union 
irt etre 

bases. 
: et la 
: contre 
ande et 
surtout 

elgique, 
ts dans 
France, 
cessaire 
es des 

)peenne 

5.'2002 

-

--··. --·--'-------- ,,,._,~-"'-''-
_ _,,h_JLhJ_-.l!IW!llllfiill!!l~U!~lllP""!!'99'"' •t,1ll11Jl 

POINTS DE VUE • POINTS OF VIEW 

et le Reseau Europeen centre le Racisme est visible. 
L'inclusion du nouvel article 13 dans le Traite qui a 
institue la Communaute Europeenne par le Traite 
d' Amsterdam et Ia creation de l'Observatoire Europeen 
contre le Racisme ont ete des manifestations evidentes 
des valeurs fondamentales de !'Union Europeenne. Ce 
que Jacques Santer a affirme dans la Cloture de 
I' Annee Europeenne centre le Racisme ( 1997) 
continue d'etre actuel: «Lutter contre le racisme c'est, 
d'une certaine fayon, construire !'Europe, parce que le 
racisme est l'oppose de tout ce que !'Europe represente 
en termes de democratie, de tolerance, de respect de la 
<lignite humaine. » 
Le droit de la nationalite est devenu un sujet 
extremement politise et une ligne de fracture politique 
clans de nombreux pays comme en Allemagne ou, 
depuis le 1 er janvier 2000, 7,3 millions d'etrangers vont 
beneficier du droit de la nationalite. Or, en depit de 
l'histoire, de !'extreme politisation de ses enjeux, on 
pent constater la convergence des legislations des pays 
de l'UE, etant donne la presence dans chacun d'eux 
d'une population etrangere residante qu'ils doivent 
integrer en faisant evoluer leurs droits. Tout cela 
suscite une interrogation fondamentale sur I' avenir des 
identites nationales en Europe ( e ). 
L'Etat National traverse une crise, qui se situe 
essentiellement au niveau de la regulation macro
economique, qui se reflete aussi dans Ies droits sociaux 
et economiques et done dans la citoyennete. Seule la 
participation active conduit a une effective 
amelioration des droits de citoyennete et en particulier 
des droits sociaux. L'expulsion des etrangers qui ont 
des problemes avec la justice, ou qui souffrent de 
maladies contagieuses, vers les pays de leurs ancetres, 
parfois sans les connaitre, constitue un non respect des 
droits de l 'homme. 
Les migrations s'inscrivent dans le contexte de la 
globalisation des economies et de l'interdependance 
accrue entre pays de depart et pays d'accueil. Le debat 
sur les migrations est indissociable des questions de 
droits de l'homme, levier de !'education a la 
citoyennete, de }'organisation politique et du 
developpement iconomique des pays d'origine. 
L'Europe a besoin de repondre aux defis 
qu'engendrent aujourd'hui la globalisation, la 
revolution technologique et le vieillissement accelere 
de sa population. 
Les choix politiques contrastes des Etats europeens 
face aux « sans papier » obligent a donner des priorites 
aux politiques de reinsertion et de combat a 
!'immigration illegale, a la creation d'un regime d'asile 
europeen Commun et a la gestion des flux migratoires 
(Reunion de Tempere, 1999). L'immigration 
incontrolee est peryue comme une menace contre la 
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souverainete et l'autonomie de l'Etat Nation. II est 
necessaire de ne pas limiter la politique europeenne de 
!'immigration a la maitrise des flux, mais d'affirmer un 
objectif communautaire d'integration des populations 
d'origine immigree. 
II faut trouver une strategie de cohesion sociale pour 
I 'Europe ou les droits de I' homme et les diversites 
culturelles, ethniques et nationales puissent exister, 
incluant la diversite des langues. 

2. Des orientations pour l'Europe sociale 
et Ia construction europeenne 

II faut developper un espace social europeen aussi 
important que l' espace economique. La population 
etrangere en Europe represente un enjeu pour la 
construction europeenne. 
L' education a la citoyennete et a la diversite est 
fondamentale pour la construction de l'Europe sociale 
et de !'Europe des citoyens. Malgre les progres 
accomplis clans la circulation des personnes, les 
conditions de vie ne sont pas pour autant devenues 
equivalentes d'un pays de l'Union a l'autre. Les 
migrations peuvent contribuer a Ia cohesion 
economique et sociale europeenne et a la construction 
d'une Europe des citoyens. 
II faut promouvoir un marche du travail ouvert a tous, 
avec des politiques preventives et actives appropriees, 
afin de favoriser !'integration sur le marche du travail 
des immigres, des minorites ethniques et d'autres 
groupes et personnes defavorises. II devient necessaire 
que les entreprises valorisent Ia diversite des 
competences de la main-d'reuvre etrangere en Europe. 
Devant la realite d'une Europe devenue en quelques 
decennies le premier continent d'immigration du 
monde, la necessite de politiques communes s'est 
imposee. Elle conduit !es citoyens de !'Union a 
interroger non seulement l'efficacite de leurs 
instruments repressifs, mais aussi leur volonte 
d'ouverture sur le monde et leurs valeurs en matiere de 
droits de l'homme, de gestion des differences et de 
place faite a l' «autre». 
A la recherche de son propre contenu, la citoyennete 
europeenne va avoir pour frontiere l' Autre, le non
Europeen, qui est, lui, soumis aux visas d'entree et de 
sejour, contrairement aux Europeens beneficiaires de la 
liberte de circulation, d'installation et de travail. Cette 
fracture entre Europeens et non-Europeens conduira, a 
terme, a une gestion differenciee des groupes sociaux 
en fonction de leur statut. 
Quelques priorites caracterisent les politiques 
migratoires des pays de l'UE : cooperation entre les 
.Etats membres dans le domaine de la regulation et de 
la maltrise des flux migratoires ; lutte contre 
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!'immigration irreguliere et le developpement de 
l'economie souterraine a l'interieur de l'espace 
europeen integre; politiques d'insertion sociale des 
immigres; promotion de l'echange de main-d'reuvre 
qua!ifiee et de la !ibre circulation des personnes. 
Les 15 pays europeens ont pour objectif !'integration 
des etrangers par le Iogement, le travail, l'Etat
providence, l'acces a l'ecole et l'apprentissage de la 
langue. La problematique est toujours Ia meme : c'est 
de vivre ensemble. Ce qui change, ce sont !es 
instruments pour l'appliquer. Les Etats-membres de 
l'UE sont de plus en plus preoccupes par !'integration 
des etrangers deja installes OU qui souhaitent resider 
durablement dans le pays d'accueil. Ces politiques 
d'integration dans la societe et sur le marche du travail 
visent aussi l'aide a !'insertion des nouveaux arrivants, 

l'appui specifique aux refugies et aux demandeurs 
d'asile, les mesures de formation professionnelle et 
d 'acces des jeunes et des chomeurs au marche du 
travail, ainsi que la lutte contre le racisme et Ia 
discrimination. 
L'Union Europeenne doit se reconnaltre comme un 
continent d'immigration, c'est-a-dire se doter de 
politiques d'immigration et d'asile qui tiennent compte 
de ses obligations humanitaires, de ses interets 
economiques et de ceux de ses membres, mais aussi 
des interets des pays de depart des migrants. 
II nous semble qu'une des fac;ons de !utter contre la 
xenophobie et !'intolerance est de rompre avec 
!'equation immigration=malhem=menace, en montrant 
les aspects positifs de !'immigration, I'enrichissement 
qu'elle a represente pour l'histoire contemporaine. 

NOTES 

(a) Rapports des Nations Unies et du Bureau International du travail au printemps 2000. 
(b) Le temps ou I'« immigration zero» etait imposee en Europe, apres le choc petrolier des annees 1970, et meme 

dans les annees 1990, OU la tendance generale etait a freiner le nombre des entrees pour motifs economiques, 
ce temps-la n'a plus cours. L'Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE), 
!'Organisation Internationale du Travail (OIT) et la Commission europeenne soulignent l'inadequation de la 
politique de I' «immigration zero». 

(c) Voir la Commission Europeenne, Lutte contre le racisme et la xenophobie. 
(d) En mars 2000 l'Organisation Internationale du Travail a diffuse un rapport affirmant que plus d'un tiers des 

travailleurs etrangers residant legalement en Espagne ont admis avoir ete refuses par des entrepreneurs a cause 
de leur origine. 

(e) Weil, P. et Hansen, R. etudient le droit de la nationalite de chacun des pays de l'UE, dans une perspective a la 
fois historique et sociologique: voir Citoyennete et nationalite en Europe, Paris, ed. La Decouverte, 1999. 
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